
AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

MARCHE DE TRAVAUX

Identification de l'organisme qui passe le marché : Ville de Sochaux

Mode de passation : procédure adaptée (article 28 du Codes des marchés publics)

Objet du marché : rénovation de l'ex Gendarmerie, 11 et 11 bis rue de Belfort à 
Sochaux

Allotissement : 5 lots 

lot 1 : ravalement de façade (2 options)
lot 2 : réfection en peinture des communs
lot 3 : remplacement de châssis alu
lot 4 : étanchéité des toitures terrasses et bardage (3 options)
lot 5 : rénovation de la chaufferie et de la VMC

Caractéristiques du marché : 

visite du site obligatoire
options complémentaires pour le lot 1 et lot 4 définies au CCTP
variantes non autorisées
l'exécution  du  marché  comporte  une  clause  d'insertion  par  l'activité 

économique obligatoire.

Délai d'exécution : 4 mois hors période de préparation

Justificatifs à produire quant aux qualités et capacités du candidat : selon liste 
énoncée dans le règlement de consultation

Critères d'attribution : l'offre économiquement la plus avantageuse sera appréciée 
en fonction des critères suivants :

valeur technique : 40 %
prix : 50 %
délai d'exécution : 10 %

Autres renseignements : le détail des informations et documents à fournir à l'appui 
de l'offre,  les conditions de son dépôt ainsi  que les règles de notation propres à 
chaque critère figurent dans le règlement de consultation.



Lieu ou retirer le dossier : Mairie de Sochaux – Services Techniques
par écrit  à l'adresse suivante :  Mairie de Sochaux,  BP 73089,  25603 SOCHAUX 
CEDEX
par fax au 03 81 94 67 26
par courriel au secretariat-dst@sochaux.fr
Le règlement de consultation peut être également téléchargeable sur la plate forme 
de dématérialisation http://doubs.marches.marcoweb.fr

Date limite de remise des offres : lundi 14 juin 2010 à 12 h 00 (midi)

Renseignements :

Administratifs : Véronique Corniche : 03 81 94 27 48
Techniques : Francis Kieffer : 06 76 04 38 57
Clauses sociales : Julien Dominique : 03 81 71 04 17

Date d'envoi à la publicité : 12 mai 2010


